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CPE : Nouvelle journée d’action le 28 mars 2006 

Les organisations à l’initiative de l’action contre le CPE se sont une nouvelle fois réunies ce 
jour et ont décidé d’une nouvelle journée d’action le 28 mars 2006 avec des arrêts de travail, 
des grèves et des manifestations.   
 
Après avoir consulté les régions et les fédérations CFDT, la confédération a décidé de 
participer activement à cette journée d’action dans le but d’obtenir le retrait du CPE et 
ensuite l’ouverture de négociations avec le gouvernement et le patronat sur l’accès des 
jeunes à la vie active. Les organisations CFDT doivent tout faire pour réus sir une 
nouvelle mobilisation massive des salariés le 28 ma rs. De plus, nous soutiendrons 
l’action des jeunes le 23 mars. 
 
Une circulaire parviendra aux organisations le mardi 21 mars. Vous trouverez, ci-dessous, le 
communiqué commun. 
 
 

Communiqué 
 
 

Déclaration des organisations syndicales d’étudiant s de lycéens et de salariés  
réunies le 20 mars 2006. 

 
 
Après la formidable ampleur de la manifestation du samedi 18 mars qui a vu descendre dans 
la rue plus de 1,5 millions de personnes pour obtenir le retrait du CPE et devant l’obstination 
du gouvernement, les organisations syndicales d’étudiants, de lycéens et de salariés 
appellent à amplifier la mobilisation. 
 
Les organisations syndicales de salariés soutiennent la mobilisation du 23 mars initiée par 
les étudiants et lycéens et appellent à contribuer à sa réussite. L’ensemble des organisations 
syndicales appelle le 28 mars à une journée d’action interprofessionnelle avec arrêt de 
travail, grèves et manifestations. 
 
Suite à l’appel solennel lancé dès samedi par l’ensemble des organisations syndicale, le 
gouvernement doit avoir la sagesse de sortir de l’impasse dans laquelle il s’est mis : il doit 
retirer le CPE. Ce retrait lèverait l’hypothèque à l’ouverture des négociations pour l’emploi et 
l’avenir des jeunes. 
 
Les organisations syndicales : UNEF, la Cé, UNL, FIDL, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, 
FSU, SOLIDAIRES et UNSA. 


